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DECLARATION  DE CONFORMITÉ 
  
 
 
 
Je soussignée, Sylvie Prévostat, agissant en qualité de Responsable de la Marque Legallais de la Société 
Legallais, atteste par la présente que les genouillères GERLACHE de la marque Legallais sont conformes 
à la norme EN ISO 14404 : 2004 +A1 :2010 – Niveau 1. 
 
 
 
 

Article Désignation 

167526 Genouillères gel pro GERLACHE 

                                                                                                                                                                    

 

Fait à Hérouville Saint Clair, le 19 février 2024. 
 
 
  Sylvie Prévostat, 
  Responsable Marques 
   

 

 


